
REQUIESCAT IN pace, qu’il
repose en paix! Elle s’est endor-
mie; le repos éternel; le dernier
sommeil, Le Dormeur du val,
«Lève-toi, ô toi qui dors!»: nom-
breuses sont les expressionsqui
assimilent la mort au sommeil et
à juste titre puisque lemot cime-
tière vient du grec ‘se coucher
pour dormir’; un cimetière est un
dortoir.
Un dortoir n’est pas un lieu si

tranquille! Le dortoir des grands
et celui des petits, la chambre
des filles et celle des garçons…
«Moi, jeneveuxpasdormir avec
lui! Elles ne veulent pasdemoi!»
Heureusement, de semblables
chamailleries ne sont pas à
craindre dans la paix des cime-
tières. Et pourtant…
La cohabitation des morts et

des vivants n’est pas évidente.
Dans l’antiquité, on enterrait les
morts à l’extérieur de la ville; ils
pouvaient avoir leur propre ville,
c’est lesensdumotnécropole.À
Rome, toute sépulture se situait
en dehors du pomerium, cette
limite sacrée qui séparait la ville
deson territoire.Dans lechristia-
nisme, quand l’église a pris sa
place au centre du village, c’est
près d’elle que se faisaient les
inhumations. On enterrait même
à l’intérieur de l’édifice, et pas
seulement le curé dans son
égliseoul’évêquedanssacathé-
drale : en 1755 et 1763, Pierre
Hébert, laboureur, et sa femme
sont inhumésdans la nef deMu-
neville-le-Bingard, comme Pé-
tronille Collin en 1758 dans
l’église de Valognes «en la cha-
pelle dite du Rosaire ». Plus
émouvante l’inhumation de Mi-
chelle Clémence, inhumée à

7mois, àHuberville, «dans lanef
sous le bout du banc des Clé-
menceprèsdumur».Mais, pour
être « plus près de Toi, mon
Dieu», il fallait avoir son billet,
autrement dit être baptisé et
muni des derniers sacrements.
Étaient ainsi exclus les suicidés
ou les tenants d’une autre reli-
gion (à partir du XVIe siècle vont
se multiplier les cimetières pro-
testants). La société de l’Ancien
Régime était organisée en trois
ordres, avec des privilèges ; il
n’est donc pas étonnant que les
mortsnesemélangentpas.Mais
exclure ou mettre à part donne
unepiètre imagede la fraternité!

Interdit d’inhumer
les corps dans les
chapelles et églises
en 1776

Dès 1776, pour des raisons de
salubrité publique, par déclara-
tion royale, il est interdit d’inhu-
mer les corpsdans les chapelles
et églises. En 1790, l’Assemblée
nationale renouvelle l’interdiction
pour des raisons plus idéolo-
giques. 1881 (fin des carrés
confessionnelsauseindescime-
tières, qui étaient obligatoires
depuis 1804) , 1904-1905 (le ci-
metière doit être laïc en ses
parties publiques, et peut être
religieux dans ses parties
privées, les concessions), lois et
décretssesuccèdentet secom-
plètent pour respecter l’égalité
des citoyens dans les cimetières
et la laïcité. Une circulaire dumi-
nistère de l’Intérieur de 2008,

après avoir rappelé l’interdiction
en droit des carrés confession-
nels, note, paradoxalement,
l’importancederépondrefavora-
blement auxdemandesdecréa-
tion.
Difficile équilibre entre l’égalité

et la liberté, entre la loi commune
et le respect des individus. Plus
question de privilèges ou d’ex-
clusion, mais désir compréhen-
sible de se regrouper. De même
que la nation honore ceux qui
sont morts pour elle (carrés mili-
taires, carré des victimes civiles),
elle respecte la tradition musul-
mane d’orienter les tombes vers
la Mecque. Il peut plaire aussi
aux autorités de regrouper leurs
grands hommes; l’on pense au
Panthéon ou à ce coin du cime-
tière de Vienne où se retrouvent
Brahms,Schubert,Beethovenet
Strauss.
Plus anecdotiquement, une

place se libère-t-elle dans tel ci-

metièreoudanstelcoinducime-
tière,mieuxexposé,pashumide,
plus facile d’accès, avec une
belle vue ? On se précipite
dessus, comme pour une place
deparking…
Il est une autre cause de re-

groupement, c’est le mode d’in-
humation : tombes tradition-
nelles ou cimetières paysagers,
cases, cavurnes ou jardins du
souvenir pour recueillir les
cendres.
Et, à propos d’égalité, que dire

des monuments eux-mêmes !
Loin des cendres dispersées et
des fosses communes, la
Grande Pyramide pour un
pharaon, le tombeau du roi
MausoleenTurquie, lemausolée
de l’empereur Hadrien à Rome,
actuel château Saint-Ange, ou,
plus local, à Roncey, l’étonnant
mausolée d’Auguste Letenneur.
Ce sont sans doute les cime-
tières militaires qui donnent

l’image laplus évidente et la plus
émouvantede l’égalité.
Mais les morts ne se préoc-

cupentplusde leurmonumentni
de leur place; c’est l’affaire des
vivants. La véritable question de
l’égalité devant la mort se pose

dans l’accompagnement ou la
solitudedesmourants, dans leur
souffrance et dans les soins.
C’est là une tout autre question.

•O. etD.Delauney
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Faire son lit au carré dans un cimetière afin de reposer en paix

Le cimetière de Nolette à Noyelles-sur-Mer. O. DELAUNEY

Le tombeau de Richard Strauss à Vienne O. DELAUNEY

«Le quatrième homme
dans la fournaise»
Le livredeDaniel,dans l’Ancien

Testament, relateunépisode ter-
rible de persécution pendant
lequel les trois compagnons de
Daniel sont jetés dans un puis-
sant feu suite à leur refus d’ado-
rer la statue du roi de Babylone.
Epouvantable épisode qui nous
rappelle qu’il n’y a rien de
nouveausous lesoleil enmatière
decruauté humaine.
Mais pendant ce qui devrait

êtreundrame, lesamisdeDaniel
ne se consument pas, bien au
contraire. Le roi constate même
qu’il se trouve dans la fournaise
un quatrième homme, inconnu,
semblableàunfilsdesdieux.Les
trois amis ressortent du brasier
indemnes et libres, et le qua-
trièmehommedisparaît.
La tradition chrétienne fait de

ce quatrième homme le Christ
lui-même, celui qui se tient avec
nous au milieu de l’épreuve et
nous permet de la traverser. Je
peux dire, comme chaque dis-

ciple de Jésus, quema vie a tra-
versé des épreuves, nom-
breuses, des moments où je
croyaisque j’allaismourir,oùtout
allait s’effondrer. Et puis non.
Pendant ces épreuves, parfois
après, on réalise que nous n’y
sommespasseuls,certainement
pas abandonnés. Que la pro-
messe de Jésus à ceux qui al-
laient devenir ses disciples
«voici, je suis avec vous tous les
jours jusqu’à la findumonde»est
une réalité. Il est pour nous, tou-
jours, le 4e homme dans la four-
naise. Quelle que soit l’issue de
l’épreuve, nous savons qu’il ne
nous abandonnepas, ici et dans
l’éternité.
Peut-êtrecerappelvousfera-t-

ildubienaujourd’hui,si l’épreuve
semble trop lourdeàvivre:Jésus
ne vous a pas abandonné, il se
tient avec vous.

•PasteurSamuelAlonso,
ÉgliseEvangéliqueBaptiste

deCherbourg

Billet spirituel

Info diocèse

Sur votre agenda
Aujourd’hui, dans le cadrede la 110e journéedumigrant et du réfu-
gié, la pastorale des migrants du diocèse de Coutances et
Avranches vous invite à un tempsmémoriel.
10h30:Messe à l’église Saint-Pierre-Saint-Paul àOcteville
12h : Apéritif offert par la pastorale des migrants suivi d’un repas
partagé
14h30: Témoignaged’un sauveteur enmer
16h:Dépôtd’unegerbeenmerà lamémoiredesmigrantsparMgr
Cador à bord duCroix du Sud III de l’association «Les voiles écar-
lates»
Venez nombreux!
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